
Accueil des les stades

Conditions :

1. Lorsque les personnes accueillies ont une place assise ; 

pourtours interdits

2. Une distance minimale d'un siège est laissée entre les 

sièges occupés par chaque personne ou chaque groupe de 

moins de dix personnes venant ensemble ou ayant réservé 

ensemble ;

3. L'accès aux espaces permettant des regroupements est

interdit, sauf s'ils sont aménagés de manière à garantir le

respect des mesures barrières.
Ces conditions pourront évoluer après réexamen de la 

situation fin juillet 2020

FOOTBALL : REPRISE D’ACTIVITE DANS LES CLUBS A PARTIR DU 12 JUILLET 2020

Pratique des sports collectifs autorisée en plein air (zone verte)

à plus de 10 joueurs et dans le respect des prescriptions 

sanitaires générales

Rencontres à l’intérieur du club autorisé (1c/1 à 11c/11)

Nommer une personne garante du protocole sanitaire (GPS)

Accès aux vestiaires collectifs INTERDITS

Aspects réglementaires : 

instruction MJS du 25/06/2020

Décret n°2020-860 du 10/07/2020

Regroupement de plus de 10 personnes

(y compris matchs et manifestations sportives)

Autorisé sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au 

public 

Matchs amicaux autorisés
Déclaration obligatoire au préalable au Préfet si rassemblements 

de plus de 1500 personnes

Grands évènements de plus de 5000 personnes interdits

jusqu’au 31 août



ENQUETE SUR LA REPRISE 

D’ACTIVITE DES CLUBS NORMANDS

NBRE DE CLUBS
REPRISE 

ENTRAINEMENT
BESOIN D'AIDE STAGE VACANCES

CALVADOS 52 34 14 18

EURE 55 36 28 20

MANCHE 42 21 16 10

ORNE 36 26 13 9

SEINE-MARITIME 69 52 20 19

TOTAL 254 169 91 76

NBRE DE CLUBS REPRISE NORMALE
PORTES OUVERTES -

TOURNOI
REVISION DES FORMATS 

CALVADOS 52 31 13 8

EURE 55 36 12 7

MANCHE 42 29 11 2

ORNE 36 22 10 4

SEINE-MARITIME 69 42 20 7

TOTAL 254 160 66 28



PHASE 1
À partir du 15 juillet

PHASE 2
A partir du 01 août

CONTACTER LA MAIRIE

(CONDITIONS D’ACCES 

AUX INSTALLATIONS 

SPORTIVES, REGLES A 

RESPECTER)

Pour les U6 à U13 G et F

PHASE 3
Du 1er au 15 septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

« INTRA-CLUB »

RENTREE DU CLUB

JOURNEES DECOUVERTE

PHASE 4
Du 16 au 30 septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

« PREPARATION »

MATCHS AMICAUX

TOURNOIS

BRASSAGES

PHASE 5
À partir du 3 octobre

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

PLATEAUX

CHAMPIONNATS

POUSUIVRE LE 

RENOUVELLEMENT DES 

LICENCES

ETABLIR LE CALENDRIER 

DE REPRISE

NOMMER UN GPS

STAGE VACANCES

PHASE 1
A partir du 15 juillet

PHASE 2
A partir du 01 août

CONTACTER LA MAIRIE 

(CONDITIONS D’ACCES 

AUX INSTALLATIONS 

SPORTIVES, REGLES A 

RESPECTER)

Pour les U14 à U18 G et F (hors équipes nationales jeunes)

PHASE 3
À partir du 15 août 

jusqu’au 13 septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

« INTRA-CLUB »

RENTREE DU CLUB

JOURNEES DECOUVERTE

PHASE 4
A partir du  29 août 

jusqu’au 26 septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

« PREPARATION »

TOURNOIS*

MATCHS AMICAUX*

PHASE 5
À partir du 26 septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

CHAMPIONNATS

POURSUIVRE LE 

RENOUVELLEMENT DES 

LICENCES

ETABLIR UN CALENDRIER 

DE REPRISE

NOMMER UN GPS

STAGE VACANCES *Après 2 semaines de préparation

Les Etapes de reprise pour les clubs



PHASE 1
À partir du 15 juillet

PHASE 2
A partir du 15 juillet

CONTACTER LA MAIRIE

(CONDITIONS D’ACCES 

AUX INSTALLATIONS 

SPORTIVES, REGLES A 

RESPECTER)

Pour les Seniors G (hors N1-N2)

PHASE 3
A partir du 15 juillet 

jusqu’au 15 août

REPRISE DES ACTIVITES 

« INTRA-CLUB »

PHASE 4
Du 1er août au 20 

septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

« PREPARATION »

MATCHS AMICAUX

PHASE 5
À partir du 29 août : CDF

A partir du 26 septembre : CH

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

CHAMPIONNATS

POURSUIVRE LE 

RENOUVELLEMENT DES 

LICENCES

ETABLIR UN CALENDRIER 

DE REPRISE

NOMMER UN GPS

PHASE 1
A partir du 15 juillet

PHASE 2
A partir du 15 juillet

CONTACTER LA MAIRIE 

(CONDITIONS D’ACCES 

AUX INSTALLATIONS 

SPORTIVES, REGLES A 

RESPECTER)

Pour les Seniors F (hors D1F)

PHASE 3
À partir du 1er août 

jusqu’au 30 août

REPRISE DES ACTIVITES 

« INTRA-CLUB »

PHASE 4
A partir du  15 août 

jusqu’au 26 septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

« PREPARATION »

MATCHS AMICAUX*

PHASE 5
À partir du 26 septembre

REPRISE DES ACTIVITES 

INTER-CLUBS 

CHAMPIONNATS

POURSUIVRE LE 

RENOUVELLEMENT DES 

LICENCES

ETABLIR UN CALENDRIER 

DE REPRISE

NOMMER UN GPS

Les Etapes de reprise pour les clubs

*Après 2 semaines de préparation


